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Plan d'épargne entreprise pour les travaux d'assainissement collectifs
Question écrite n° 12457

Texte de la question

M. Romain Daubié attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur les difficultés rencontrées par les salariés souhaitant bénéficier du
déblocage anticipé de leur Plan d'épargne entreprise (PEE) pour financer des travaux de réhabilitation
d'installations d'assainissement non collectif (ANC). La réglementation actuelle permet le déblocage anticipé de
l'épargne salariale pour la réalisation de travaux de rénovation énergétique au sein de la résidence principale, à
condition que ces derniers soient effectués par des entreprises titulaires du label « reconnu garant de
l'environnement » (RGE). Cette condition vise à garantir la qualité des prestations et l'efficacité écologique des
investissements soutenus par l'État. Toutefois, plusieurs administrés signalent une impasse réglementaire
majeure concernant l'assainissement non collectif. Bien que ces travaux soient essentiels à la protection de
l'environnement et souvent imposés par des obligations sanitaires, il n'existe pas, à ce jour, de qualification RGE
spécifique pour le domaine de l'assainissement. Le répertoire officiel des qualifications RGE ne mentionne pas
cette catégorie parmi les domaines éligibles. Cette situation crée une rupture d'égalité et une incohérence
manifeste : des salariés se voient refuser le déblocage de leurs propres fonds pour des travaux d'intérêt
environnemental certain, faute de pouvoir produire une certification qui n'existe pas pour leur corps de métier. Il
souhaite donc savoir si le Gouvernement a identifié cette lacune administrative. Il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour adapter les critères de déblocage du PEE, par exemple en prévoyant une dérogation à
l'exigence du label RGE pour les travaux d'assainissement non collectif, ou en créant une passerelle de
certification adaptée, afin de ne plus pénaliser les ménages engagés dans ces travaux de mise en conformité.
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